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A LA COJIVEIITIOJI COLUCTIVK 

DE LA COJDIIIIIICAriOJI ET DE LA PIWDUCTIOJI ADDIOVISIIELLES 

ARTICLE 1 1 

En application de l'article 4 deuxième alinéa de l'avenant n°18 à la convention 
collective de la communication et de la production audiovisuelles et en complément 
de cet avenant, les parties signataires décident à compter du ler janvier 1991 1 

- l'int~gration dans les groupes B correspondants des salariés des groupes A4 
à All et exerçant les fonctions figurant dans le tableau de correspondance de 
l 1 annexe 3. 

En conséquence, les pages suivantes de l'avenant n° 18 à la convention collective 1 

- annexe 1 1 1 à 6) sont modifiées et remplacées par les 5 pages composant 
l'annexe 1 du présent avenant. 

- annexe 3 1 

ARTICLE 2 1 

2 à 6 ) 
17 à 22) 
27 à 38) 

sont supprimées et remplacées par les pages 1 à 25 
correspondantes de l'annexe 2 du présent avenant. 

Les conditions d'intégrations sont celles qui figurent à l'article 3 de 
l'avenant n° 18 à la convention collective. 

• •• 1 • •• 
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Fait à Paris, le 

Pour l'Association des Employeurs 

-2-

Pour le SORT-CFDT {.,_ lé\ ::ï,.;X6); (j..! 1 

~ ....,, ..,.1:.;,.,_ G~P 

_j"-~~7 

Pour le SNFO-RT 

Pour 
",f'! 

le SNA-~~ ~ • 

>~ 

Pour le SNEA-CGC 
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CLASSIFICATION A 

A 2-0 OUVRIER SPECIAUSE 
Alde de plateau 

A 4-0 OUVRIER PROFESSIONNEL 
Accessoiriste 

Assistant spécialisé 
Carrossier auto 

Constructeur an décora-machiniste 
Costumier de fabrication 
Electnclen auto 
Electriclen«latraglate 
Electricien d'entretien 

Mécanicien auto 
Menuisier 
Outilleur 
Peintre 11uto 
Pein~ra en bltlment 
Peintre en décora 

Régisseur costumier 
Repasseuse de fln 
Sellier 
Serrurier·métalller 
Tapissier en décoration 

A 5.0 OUVRIER PROFESSIONNEL DE SPECIALITE 
2éme CATEGORIE 
Clntrier·pupltreur 
Electricien-éclairagiste conducteur da groupe 
Menuisier-toupilleur 

Ouvrier de plateau da spécialités 
Ouvrier da spéeialltéa 
Thermoformeur 
A 8.Q CHEF D'EQUIPE 

A .7-0 OUVRIER PROFESSIONNEL DE SPECIAUTE 
DE 1•r• CATEGORIE 
Armurier 
Bottier 
Modiste 

Peintre décorateur 
Restaurateur en meubles 
Slaffeur-omamanlate 
Taplaater-décorateur 
A 8.Q CONTREMAITRE 

Contremaltre 

A 9-0 CHEF D'ATEUER 
Chef d'atelier 

A 10-0 CHEF DE PI.ATEAU 
Chef da plateau 

A 11-0 CONDUCTEUR DE TRAVAUX 
.. 
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CLASSIFICATION 8 

84.~ PERSONNEL DE SERVICE 
(inchangé) 

85.0 PERSONNEL DE SERVICE SPECIALISE 
(inchangé) 

86.0 OUVRIER PROFESSIONNEL PERSONNEL PROFESSIONNEL 
DE SPECIALITE 

Agent de bureau dessin 
Agent technique électronique 
Agent technique film-video 
Agent technique en téléphonie 
Agent technique d'émetteur 
Agent technique spécialisé 
chef de gaupe nettoyage 
conducteur de véhicules 
controleur de sécurité générale 
Dessinateur d'animation ou de générique 
Dessinateur technique 
Garçon d'orchestre 
Hab~lleur 
Imprimeur 
Magasinier chef 
Maquilleur 
Monteur cableur 
Opérateur informatique 
Ouvrier professionnel d'atelier ou garage 
Ouvrier professionnel de logistique 
Plombier chauffagiste 
Sous-chef de brigade de pompiers 
Téléphoniste standardiste principal 

8 7-0 TECHNCIEN DE GESTION OU DE LOGISTIQUE 
(inchangé) 

8 8-0 TECHNICIEN DE PRODUCTION 
(inchangé) 

B 8-1 AGENT DE PRODUCTION HAUTEMENT QUALIFIE 
(inchangé) 

B 9-0 OUVRIER PROFESSIONNEL DE SPECIALITE 
SPECIALITE 

Assistant technique de spécialité 
Assistant technique d'émetteur 
Chef de brigade de pompier 
Chef d'équipe 
Métreur vérificateur 
ouvrier de spécialités 
Pupiteur sur systèmes complexes 
Responsable de magasin 
Technicien de spécialités 
Technicien dessinateur 
Technicien de laboratoire film-video 
Technicien spécialisé en énergie c · atisation 
Technicien spécialisé en télépho e 

TECHNICIEN DE 

1. 
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B 10-0 TECHNICIEN DE MAITRISE DE GESTION 
(inchangé) 

B 11-0 TECHNICIEN DE MAITRISE DE SPECIALITE - CONTREMAITRE 

Chef maquilleur 
CheLde ~roupe de sécurité incendie 
contremaJ.tre 
Dessinateur d'animation ou de générique 
Etalonneur film-vidéo 
Métreur vérificateur 
Préparateur informatique 
Régisseur 
Responsable principal de magasin 
Technicien de maitrise en dessin 
Technicien de maitrise en energie climatisation 
Technicien de maitrise de laboratoire film video 
Technicien de maitrise de spécialités 
Technicien de maitrise habillage coiffure 

B 14-0 CHEF DE SECTEUR LOGISTIQUE 
(inchangé) 

B 15-0 TECHNICIEN SUPERIEUR D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 
(inchangé) 

B 16-0 TECHNICIEN SUPERIEUR DE PRODUCTION 
(inchangé) 

B17.0 TECHNICIEN SUPERIEUR DE SPECIALITE 

Assistant de service social 
Chef d'atelier 
Chef maquilleur hautement qualifié 
Conducteur de travaux 
Etalonneur film video hautement qualifié 
Infirmier 
Régisseur hautement qualifié 
Responsable d'encadrement de logistique 
Responsable de sécurité incendie 
Technicien supérieur en dessin 
Technicien supérieur de laboratoire film video 
Technicien supérieur en énergie climatisation 
Technicien supérieur de spécialités 
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CLASSIFICATION A 

COOIFICAnON QUAUFICATION 

2-0 OUVRIER SPÉCIAUSÉ 

4-0 OUVRIER PROFESSIONNEL 

5-0 OUVRIER PROFESSIONNEL DE SPÉCIAutt 2• catllgorio 

6-0 CHEF D'ÉQUIPE 

7-0 OUVRIER PROFESSIONNEL DE SPÉCIAUTE 1N categorie 

8-0 CONTREMAITRE 

9-0 CHEF D'ATEUER 

10-0 CHEF DE PLATEAU 

11-0 CONDUCTEUR DE TRAVAUX 

\, 
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CODIACAnDN CllU.UACAnOt-; 

4-0 PEP.SOilllEL DE SERY 1 CE 

1 
5.0 PERSOIIIIEL DE SERVICE SPECIALISE 

6.0 OUVlUER PROFESSrDllliEL -. 
PERsOllliEL PROFESSrDllliEL DE SPEcrALITE 

7.0 TECHIIIC!Ell OE GESTION OU DE LOGISTIQUE 

8.0 lëCHNICIEN DE PRODUCTION 

8-1 AGENT DE PRODUCTION HAUTEMENT OUAURÈ 

9-0 OUVlUER PROFESSrallliEL DE SPECIALITE -

lëCHNICIEN DE SPÈCIAUTÈ 

9-1 lëCHNICIEN IMAGE 

10.0 AGENT DE MAimiSE ADMINISTRATIVE 

11.0 lëCHNICIEN DE MAimiSE DE SPÈCIAUTÈ -

CONTREMA:I'rRE 

14-0 CHEF DE SECTEUR LOGisnOUE 

15.0 "ŒCHNICIEN SUPÉRIEUR D'EXPlOITAllON MAIN"ŒNANCE 

16-0 "1ëCHNICIEN SUPÉRIEUR DE PRODUCTION 

17-0 "ŒCHNICIEN SUPÉRIEUR DE SPÈCIAUTÈ 

18-0 "ŒCH NICIEN SUPÉRIEUR DE GEsnON 

19-0 CADRE ADMINismAllF 

:ZD.O CADRE TECHNIQUE 

%1.0 CADRE DE PRODUCTION 

%1·1 CADRE SPkiAUSÈ 

%%.0 CADRE SUPÉRIEUR ADMINISTRAtiF 

%3..0 CADRE SUPÉRIEUR lëCHNIQUE 

%4-0 CADRE SUPÉRIEUR DE PRODUCTION 

%4-1 CHARGÉ DE DIRECtiON DE PRDDUcnON 

:ZS-0 CADRE DE DIRa:nON 1~ li g .. 
. 

:ZS-0 CADRE DE DIRECTION 2• a:"to•ie 
--. --·-

~~ n 
- ..... ---·- ... -·-··-
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ANNEXE W 2 

GROUPE DE QUALIFICATION: 
OUVRIER PROFESSIONNEL A 4·0 

Qualification sanctlonn" par le CAP de ta sp~alltt, un dlp16me ou une forma· 
lion proftsalonnelle de mime n1veau ou des ~,.rene11 profeulonnelles 
équivalentes. 
L'ouvrier profuslonneltll cher;i dea dltlirenttlllchu d'u*cutlon fiNs à u 

'1pielallll. 

DEFINITION CRITERES 
1 

A CC ES 
PARTICULIERS INTERNES -

ACCESSOIRISTE 

Chan~e dè la réceQ1ion, de 1 Permis de conduire 

1 

Sélect•on et 
l'installat•on et de la tourisme. Suivant format•on 
restitution des meuDies et l'emplOI, des permis 
accesso•res pour les décors. d'autres cat6Qories 1 
En cours d'émiSsion. il peuvent ttre requui. 

1 prtsente. mod•lie tout 1 Rt1l!renees profes· 
aecessom!! de 1eu. et assure Slonneues : exerc•ce 1 

1 ' les raccoros. de la profession sur 3 
11 recupere. contrOle et 1 films dt long metrage 1 
erwet1ent les acc:esSOirU. 1 o~ 6 heures de 

1 n assure t'ut•l•sat~on o:e fiCtiOn 
cena•ns eltets soécJau;J: 1 

a·art!l!ce. 1 

-- 1 
-· - - ··---·--·-·- -

ASSISTANT SPECIALISE 

CharQe tJe la con0u11e <fun 
' 

Pt~rm1s de conduire 1 SétecliOr'l e1 
v@n,cule d'accompagnement tour1sme. 1 formatron 
soéc1al•se tmact'unene. ' Suivant remploi, des 

1 écla1rage. accessouesi 1 perm•s d'autres 
' eT ae son entretien courant , cattocr•es peuvent 

1 
,j oanlcloe .a des tacnes ttre reQurs. 
o ouvr1er oe otateau. 

1 1 

CARROSSIER AUTO 

C!'lan;lé de la réparation en 1 
lr1enuQues aux 

carrosser~e O'es vénlcl.ltes. 1 
cm•rn extornu. 

Cie 1a rem1se en forme et oe 
l'écnange oes éléments Cie 
carros sene. 

' 
• 
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DEFINITION 
1 

CRITERES AC CES 
PARTICULIERS INTERNES 

CONSTRUCTEUR EN DECORS ·.MACHINISTE 

Char.oé de la labricat:an tt de 1 Permts de conduire 

1 

Identiques aux 
la mtse en place des d6cors tourisme. crit&res externes. 
et des éléments de tournage. 

' 
Sur.,.ant remploi, des 

1 H ;)eut exercer une ou 1 permts d'autres 
plusteurs oes ac:ttvttés 

1 
c:ateoories peuvent 

sutvames:. ' •tre tltCIUtS. 

· menu•$1/le en dkors 1 

preparation et executiOn de 
1 

tous travaux de menutserte 1 entrant dans la c:omposttton 

1 
' 

oes décors. 
· consrructlon en Qtcors 

' consuuctton des decors, 
1 changements et d60iace· 

ments de décors. mtse en 1 
place et fonctionnement ae ! 
t·apparetllage scéniQue. 1 
macnmtme de rourn•ge 1 

mtse en place et tonchon· 1 

1 
.,ement des d•vers appare.rs 
ae roulement et de lravelling, . 
construcucn et m•se en place i 

1 <3es prat•cabtes. des feuilles 

1 moo.tes. aes cubes. 

1 
montages et montages 

1 
SOéC18Ull enuet•en au 
matlriet ae tournage, 1 

1nstauat•on et déplacement 1 
1 1 cu c~ore de camera pendant 
1 1e tournage 1 1 

- -··-·--
COSTUMIER OE FABRICATION 

Cnarge a·e:r.écutér tous 1 ldent•Ques aux 
costumes de styre. contem· 

1 
cntéres externes 

;:Jorams cu de hc110n (homme 
ou re~me). ! .. 

ElECTRICIEN AUTO 

Charge de tous travaux \ i 1Cien•iques aux 
O'entret1en, de reparatiOn 81 crtteres externes 
de m1se au po1nt du CltCUitS 1 
éleCtriQues des véhicules. j 
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DEFINITION : CRITERES 
PARTICUUERS 

ELECTRICIEN-ECLAIRAGISTE 

C11a1ç;e de la m1se en œuvre. 
cu lonct,onnemem et de 
•·enlret•en aes matenets 
necessa,res a l'éclairage. 
Peut étre amené à conau•re 
un véhicule. 

Perm1s de condu•re 
tounsme. 
Sur.,ant l'emploi, des 
permJs d'autres 
ca16gones peuvent 
ttre reQuts. 

ELECTRICIEN D'ENTRETIEN 

Chargé des travaux 
d'entret•en er de petits 
travaux de montage 
électnc:;ue. 

Charge ae tous travau~ 
a·entret.en. Cie réparatiOn 
et de m1se au poznt des 
véh•cules 

MECANICIEN AUTO 

Perm•s de conduire 
tourisme. 
Suivant l'emploi, des 
permis d'autres 
catéoorles peuvent 
être reQuis. 

ACCES 
INTERNES 

IdentiQues aux 
crit6res externes. 

-·-

Identiques aux 
cnt6res ex1ernes. 

IdentiQues aux 
critères ex1ernes. 

r--·-- ---'-·------l ----·--- ·---

Chargé de préparer et 
d'exécuter tous travaux 
ae menu1ser1e générale, 

MENUISIER 

d'entretien~~~ _bàt1m~~:_j__ --------

Charge d'eHectuer les 
uavaux d'&Justage, de tour. 
Cl.e fra1s1Qe ~our tes décors 
e-1 pour les supports 
cfappare1ls ce puse de vues. 

OUTILLEUR 

Il ellectue ta reparation et la 
1 latmcallo., oe CII~CU a façol"' 

lden1iques au:.. 
ctiléres externes. 

tdent1oues au• 
j eritères externes. 

1 -· -- _______ L ----~- -- --· - ··-



 

S
N
R
T
-C
G
T

DEFINITION 

Charge de tous travaux 
de pe1nture sur véhlcuJu 
tmu:lca;e. ponçage, 
:~e•nture. ttc). 

CRITERES 
PARTICULIERS 

PEINTRE AUTO 

PEINTRE EN BATIMENT 

Charoé de tous travaux 
de petnture. pose de 
revètemenls et vitrene. 

ACCES 
INTERNES 

Identiques aux 
critères externes. 

l IdentiQues aux i enteras externes. 

- -- -------.l.-----.L------1 
PEINTRE EN DECORS 

Charoe de Préparer et 
d'exécuter tous travaux de 
pemture, de v1trene et de 
pose de revêtements 
nécessattes a ta rêahsauon 

1 

oes décors . 
. u entret1ent son matér•el. 

REGISSEUR-COSTUMIER 

Cha•Qe ce contrOier tes j 
entfées et sort•es de 1 
costumes. Il peut être appelé 1 
a Pourvo•r au cho•x parmr-tes 1 
tyou oe costumes demandés 1 

et •e cas tentant a assurer la 1 
ccnservauon courante des 
Ccstumes et de teurs i 
~ccessones \ 

1 IdentiQues aux 
l critères externes. 
1 

1 ldeni•Que~ aux 
cntëres externes 
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DEFINITION 
1 

CRITERES 1 
PARTICULIERS 

ACCES 
INTERNES 

REPASSEUSE DE FIN 

Chargée a·accomptir tous llde!'\ttQUII 1ua 
travaux de repassage de lin cntéres externes. 
et ae ltnger,e d'époqJJe 1 

1----------. ..J. _____ _,___ -·---

Chargé d'executer et 
o·entreten•r les accessoues 
en cutr. notamment les 
écu•oements oe costumes 
mttttatres. 

SELLIER 

SERRURIER·METALLIER 

Chargé ae rexécut•on oe 
décors metalliQues cl'aprés 
maauette ou plan et des 
travaux de soudure (métau.~: 
!erreux ou non) atnst aue oe 
ra réparat•on et de la 
labncat•on des ptèces 
métalliQues a façon 

t ldenttQues aux 
cntéres externes. 

---'---·---

1 ldenttQues aux 
ernères externes. 

1-----·--------L---------··-- ·-----
TAPISSIER EN DECORATION 

Cnarge des 1 ravau1. de 
couture et oe cenams 
travaux ae couPe afférents a 
la réalisatton des ouvrages 
de taptssene et de 
décorat•on. en fonction des 
styles et des maténau)l 
utilises. : 

ldenttQues aux 
cntéres externes 
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GROUPE DE QUALIFICATION 
OUVRIER PROFESSIONNEL -

PERSONNEL PROFESSIONNEL DE SPECIALITE B6.0 

Qualification justi!i4e par le CAP et/ou le BP etfou le BT 4e la 
spécialité, un diplôme cu une formation professionnelle 
iquivalanta, et;ou 4es réfârences professionnelles. 

Le niveau 4e recrutement N~ ou NR est fixéf pour les titulaires 
4e CAP at/ou de BP ou équivalents, au1vant las indications 
données çi-4essous au titre des critéres particuliers. Le BT de 
la spécialité antraine an tout état de cause le recrutement au 
NR. 

DEFINITION CAlTER ES AC CES 
PARTICULIERS INTERNES 

AGENT DE BUREAU DE DESSIN 

Cnarçe ov wa9e ac Plans Ct~ou. parm1 le$ 
ou aocuments gra.ptHQues au;ul1&1res oe 
oar tous proceoés oe. Oureau Cie Cleisu• 
reprograprue. tl Cie tOute (BS.O) operat•on oe façonnage_ Peut 
être cnarçe oe transcme tovt 
doc\J~T~en• ç'apnique 1. 

AGENT TECHNIQUE ELECTRONIQUE 

Cr"larot oes tAcne:s usuettu NA taeniiQues aua 
Cl"entret•en au mat~r•e• crit&res externes 
tec"~~"•Que ou sélection et 

lor matton 

AGENT TECHNIQUE FILM·VICEQ 

cnaroe RA Identiques aux 
. aes ttc:nes usuelles criléres externes 
a·enltet•en et oe mtse en ou sétection et 
œuvre aes mattr•e•s ce tormatton 
aevetoppert~ent 

·au tilc:nes usueues ••ees a 
L'ultiiSIIIOM CleS PIOOUIIS 
cntmiques. 
·du tirage, de ta proJect•on. 
du aerusnave et de ta 
syncf'\ron•sat•on. a~.; translerl 
a•rect sur ae nouveau ... 
suooorts on l•lrT1'5 et canees 
maonéttQuU erueç•Sirèes. 
· aes ttcnes u!taeues du 
taoorato•re pnotl"'graon<que 
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CEFINITJOf\1 CRITERES AC CES 
PA~TICUL\ERS \NlERNES 

AGEN'!' TECH...,.IQUE EN TELEPHONIE 

::ha•çé de a mise l!!" œvv'e ldel'llÎQI.Ie5 au:r. 
du Col'lhOie et de t•e.,tretlen NA cr.teres tlterr'leS 
des ~qviaeme,h tele Ou Seii~CitOfl et 

pt-on•aues to•mat•on 

J.GENT TECHNIQUE D'EMETTEUR 

Ch1r;e des ticl'les usueLles Identiques 
d'entretein du ~teri el auz critères 
tlchniQUe, tn outr•, n ez.ternea ou 
assure, seut,le nertoye9e, au choU para:l 
le ~tit tf'ttretien et 

, 
" les BS .. O avec 

surveillance dea tocau.ll NÇ. foiW~tt.ion. 
dent unt tour hertlienne 
ou 111 Mt t.,.r. 
11 fnte,....ient dlns ,, 
li~ite de ton habilitation 
électrique. 

J.GENT TECHNIQUE SPECIALISE 

Charoaê des tiches usue-l tes 

1 

d'entretien du ~tériel 
tec~"~niqvt', "' outre ' CA~ t'ec"O"•aue taenttaues aux 

il est charge •• " éte~ frO·(..e01n•Que Ct•tères eJternes 

' Peurlis ce co::~ochutc. =:J sétediC~n et C:OnduÎtf o•un vtMC\olie i f•rmar•oll 
tect~niQVe .. •• •on ( t 01,1r isrne • c tvent1o1el· 
entrnlen1 ltmetlt poids t oul"ds) 

il Plrtielpe tOUl 

l'•1oltorité d'un respon· NA 
llbl• • ... uches de 
c•r•cttre tecftniQU•. 

1 ·-

CHEF OE GROUPE OE NETTOYAGE 

Respouaable de au choix 
l'encadre.ent parwi ' 
- BOit d'un grou pt' . t .. ouvriers 

d'ouvriers de de nettoyag,e 

nettoyage spécialh~a 

lp~cialhéa, (B5.0} DU 

. lu ehefll - soit d .. peraounel d'~quipe de 
de nettoyage nettoyage 

(B5.0) 
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DEFINITION CAlTER ES ACCES 
PARTICULIERS INTERNES 

CONDUCTEUR DE VEHICULES 
Cnargf! oe 1a ~:enduite et de Pt-rrrus ce condurre au choix panai 
l'e~tret1en couram d'ur: tour.sme et polOS les conducteurp vén1cute ullllll1re ou de taures de véhicules tourisme Su,vant l'emploi. des 
tt effectue tes t;a,sons et perm•s d'autres (BS.O) 
l,...,,a,sons ccmportant ta ~atégorees aeuve"'t 
manutention de pet;t é!~e reQI..'!S ltrans~ort 
ma:e"e'. e! notamm('nf le en ca111rnun. SU!)f'f· 
mater•el de proQramme (ourc:. etc) 

CONTROLEUR DE SECURITE GENERALE 

Cl'larçe cl'encadrer tu Au cne•• parm• 
eou•oes de su,.,e•ua"ce tes surve•uams 
et oe ve•Uer a la str•cte B4.0) et tes 
ippt,catton des contu~nes ènets surve•llants 
ce séeur•t• generale. (BS.O) 

DESSINATEUR D'ANIMATION OU DE GENERIQUE 

Charge. tCientiQues aux 
·soit o·assurer seton les 1111. cr•teres externes 
•na•caa•ons ae ta mise en 
scene tous Ha..,auz 
grapnu)ues a·an•mallon SUl 
tOul suppon e1 ca• tout 
moyen 
· soil ae comooser et ae 
reat•ser tes a•onaoe:s et 
textes ae géneuque sur tout 
support el par !OUI moyen 
Sa Quatd•cal•on oeut 1 amener 
a cottatlorer a lous auues 
~ravaux gfapr,ques 

DESSINATEUR TECHNIQUE 

Cnatgé d'executer des plans taen11qUes aux 
so11 en électronique. so1t en 

liA cnléres exaernes 
mkan1que. soit en Ditiment. OU SéleCtiOn 
son en canographte. soit e1 tormatton 
ae réaliser aes maquettes 
d·aorés tes éléments ae Dase 
e1 les 1nd•c1.ttons QUI tu1 sont 
~oum•es 
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DEFINITION CRITERES ACCES 
PARTICULIERS INTERNES 

GARÇON D'ORCHESTRE 

Charge de li mcse en place CP'Iocx parme les 
oes matértels néc:essanes garçons d'arenes-
au a. em•sstons en stuCIIO ou , .. 
en puOI•c. a•ns• que de ta (BS.O) 
reoan•lton et ou classement 
O~ts .nstruments et pan,hons. 

HABILLEUR 

Charge d'assurer la répar- toentiques aux 
11t1on oes costumes aux crttéres externes. 
coméOtens. la préparalion et 

BI!. •es retouches des costumes. 
a•ns• aue rhabillage Cles 
comédiens. 
11 contrOle tes rendus. 

IMPRIMEUR 

Charge O'ellectuer des 

f 
ICienttaues aux 

lra ... aux a·•mpumene aans BI!. cntères elternes 
!ia SPéCtahté. 

MAGASINIER CHEF 

CharQe ce •a gestton C'l.l Chocz parm• les 
magasu, en ptus des tAcnes m&ÇiS•'"~~ers ges· 
CIP. magas1nter gest•onnaue. Il tconnacres 
Peut être appetj i. encadrer 
des magascniers gesl•on-

(BS.Q) 
na ~res. 

-
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DEFINITION CAlTER ES ACCES 
PARTICULIERS INTERNES 

MAQUILLEUR 

Chargé de réattser les 
macu•llages. ae poser et 

HR aaac11er tes I)OSttet'les seton 
tes •ndtcattons de la mtse en 
scène 
Il surve•lle et ecu•hbre t'état 
des maQutHages et aes 
Post•enes. 
Il assure tes raccords et te 
démaQutllage. 

MONTEUR CABLEUR 

Charge crettectuer •e ldenlfcues aux 
Câblage et te montage ces cntéres externes 
sous-ensembles ou RA ou se-tect•on et 
I!!Qurcements techntQues lormatton 
e1 o en ettectuer des 
contrOles stmptes 

OPERATEUR INFORMATIQUE 

Chargé o·assurer te IdentiQues aux 
Charc;~ement et ·'' Clécnar· crnéres externes 
Oement des umtes pén· RA ou s61ectton et 
cnenques :onnectées .i. des tormauon 
oratnateurs contormèment 
aux Otrecuves quït reçoit. 
tt conHOte te lonct•onnement 
Dt- (:es un•tes. assure teur 
regtage et leu• entreuen 
élémentalfes. Hors des Site! 
Ootés d'un ordmateur, geut 
être également appelé a 
conduire aes ptripnér•Qun 
non connectés ou des 
macnines ce post-traitement 
s•mpte,. 

OUVRIER PROFESSIONNEL D'ATELIER OU DE GARAGE 

Relevant cs·une des Critère partiCulier au Choix parmi les 
spécialités du groupe de garage. perm•s de ouvners d'atelier 
Qualilicat•on. il exerce_ SOI"' conduire tounsme. ou -ae garage 
act•v•té dans les cond•taons Suivant remploi. des (B5.0) 
requises par l'atelier ou le perm1s d'autres 
garage d 'aifediatlon eaté\jones Peuvent 

être requis. 
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CRITERES ACCES 
DEFINITION PARTIÇUI.IoRS INTERNES 

OUVRIER PROFESSIONNEL DE LOGISTIQUE 

1 L esc ehlrif d'effectuer suivant t'~Loi Choix pannî tes 

tous tes trava~ 01 bese Pt:MIIi s de tour i ame BS.O (persornel 

lits •~ opérations da de service 

Logistique. spêcial isé) 

PLOMBIER·CHAUFFAGISTE 

Chargt de l'entretien et de !VR Identiques aux 
la réparation dea tuyauteries ent•rea extemea. 
vl!lhlcutant , .. fluidea et gaz, 
a•nsl Que diS ~pareils 
unitaires. Il peut ttre appel6 
l executer les Installations et 
la maintenance d'appareils. 

SOUS·CMEF CE BRIGADE DE POMPIERS 

Cha•~e o "'''''' '' entf Ot IOt•HIQUII & CII,IJ ' Cl'\o•• P''"'i •u 
bugaoe dr oom;uera 11 01 oemanou I)Ot..H ln porno••'• ( 15.0) 
\t rtmotactr en 11nt awt Clt gQITI011f1 
beso1n 
Il concknt ~o~n• emO~o~lanca. 

THEPMONISTE STANDARDISTE PRINCIPAL 
Chargé de l'exploitation d'un Choix parmi les 
standard et apte à fournir téléphonistes 
tous renseignements relatifs standard! stes 
à l'entreprise et, le cas spécialisés (1 5. 0 
échéant, sur l'organisation 
des entreprises locataires. 
Il peut être affecté de façon 
permanente à une position 
de nuit. Dans les standards 
simples, peut être appelé à 
effectuer des travaux 
administratifs courants et à 
Introduire les visiteurs. 1 
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GROOPE CE QUALIFICATION 
OUVRIER PROFESSIONNEL CE SPECIALITE 

- TECHNICIEN CE SPECIALITE B,,O 

1'2, 

Qualification justifiée par le baccalauréat, un diplOme de la 
s~ec~alité ou une formation professionnelle de même niveau ou 
~cq· .. ase par des références professionnellles de même niveau. 

L'ouvrier professionnel de spécialité ou le technicien de 
spécialité est chargé de l'exécution de tâches liées à son 
domaine d'activité particulier; il peut être appelé à coordonner 
les travaux d'ouvriers ou da personnel de service ou de personnel 
professionnel de spécialité. 

. . 

C~ITE~ES ~CCES O'FINiiiC"'N 
~ARTlC'.JL.l[;:=.S INTERNF.S 

ASSISTANT TECHNIOUE CE &PZCI11LI'rE 

ASSisl'lnt ~c:r.n<r.:1.1ct t->.1 ... h: 
f'lenl ~v•~·e c...,.r51t ck' la 
COI'\d~h~ ~,~,.. Yoth~CI.II~ 
trch"'~"'e. s.ptciii•U \'t' df' 
tOt\ t'"'trett~ Il p1rt'IC1p• 
tO'"' l'autorite d'vr. 
rn:lor.uo:t ' dt$ tl.chr~ de 
c11•ae1t1t' t~c;i'"•Clue 

11SSIST11NT 

Char .. Cl'au..,rar, ae~.~l, la 
~ttoy191,l1 pet\1 entratl~ 

" la t\II'V.Hlenca 011 
ltoca~ "'"' htrU\....,._. 01.1 \1"1 ..,.n'"''· 

Pa1,1t •tra IPPII. • 
lntthardr lVI' lll INti\• 
tattoni ·~ l'awtorlt• Cl'un 
raaponsaata t~nlqua ou • 
effectuer, a.ut, ctrulna 
unt!'6\ea tKI\nl.,.a • la 
..,_,.,., 11 tnu.-vlent RN 
la ti•U• eN son 
habilitation .,ectf'l~. 

TECHNIQUE 

Aloi cftoi a ,_,.., 

le• ...,.tl 
tectv\1 ... 
C1' ... U .... (M.O) 

~ le• """'' 
tecMICfooft 
apklalls" (16.0) 

C 'EMETTEUR 

\ ...,. chola pal"'lll 
laa ati'I'IU 
1KMI..,.I 
, .... ,c~ c ... o, 
.., ''' .,..nu 
tecrant.,.a: 
tptclalta•scl6.0) 

j 

CHEF DE BRIGADE DE POMPIERS 

Chargé de l'encadrement 
d'une brigade de pomp1ers, Il 
réoart1t tes tt.ches et en 
contrOle t'ea6cutlon. 
11 est responaabte du bon 
ttat d'intetve-ntlon de la 
vo1ture ambulance et de son 
tQuipement. Il peut 6tre 
amant l 11 conduire. 

Avoir e.-ere' d&i 
fonctions d'encadr• 
ment dans un COfl)l 
aetvant dl rtl*rence 
au recrutement CSet 
pompiers. et avotr tes 
m&mes Qualifications 
Que tes pompiers. 

Choix p~rm! !e! 
pompiers(J5. 0) ou 
les sous-che!$ de 
bngade de 
pompiers ( 16. 0) 
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OEFIN1Tl0N CRITERES 1 

PARTICULIERS 

ClŒJ' D•EQ13IPE 

Peut être appelé 
à diriger, en y 
participant, le 
travail d'un groupe 
d'ouvriers. 

METREUR VERIFICATEUR 

· blt,mef'lt tl'\atQe 
d"tbbj,, tbu1i dev•s ou 
c:ltCQ"'IO~~ OG lt-VIIoll OP 
Ci~IIT 1tl'\~ tt df' f.:Ontrbler ta 
confori'I''Utt ens ttavaua 
Drtsentes en r•Q•tmtnt evf!c 
tu uayaua euectuis : 
• Qleors · Cl\ltQt cfttabl '' 01,1 
c:le Yin!'"' tous c:ll'vrs ou 
atcomcnes ae tacuca1•cn 
CIII'IS If CIC:HI'! d'un tU..rOQtl 
;tnerat Clt contuuc:tron 
oe Cléco•s . ri itabl•l lt 
mttrt et lts oesc:rrc1111 ae 
rt&ll$1110!'1 " 

OUVRIER DE SPECIALITES 

Chargé, comote tenu de son 
expenence et Cie sa oua li· 
tocat•on conf•rmees, de toutes 
tàcMes d'exécution dans les 
SPI'Ciiii!U SUIVantes : 
c:orvoyeur en batiment, 
ouvt~er d'entretien de façade 
métalliQue. diéseliste, 
méeantcten I)Otds lourds, 
tmpnmeur, méeantcien-auto 
électronicien 

Permts de conduire 1 
tourisme. 
Sutvant l'emploi, des 
permis d'autres 
catéQones peuvent 
ttre reQuis. 

AC CES 
INTERNES 

1.u ehoh; plt'IDÎ 

ln 16.0 

laentiQues 11.11 
cru., .. ttuernn. 

Au d'loi• pel"mi 
tee 16.0 

-----------~---------L--------
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DEFINITION 
1 

CRITERES 1 
PARTICULIERS 

A CC ES 
INTERNES 

PUPITREUR SUR SYSTEMES COMPLEXES 

Ch1r;e . 

·d'assurer at taçcn 
l'laouueue. • ra,Cie de 
Pupitres de commande. te 
tanc;ement et te eormbte du 
déroutemen1 o.~s lr&\'&ua sur 
des t.rd•nal"""':» !lotis ae 
S'fSitmes Cl'uxptonattOn 
comptens. IC ... CI. tmtltaru 
Ile nomtlreua rnenages et 
ntc:en•tanl ae gtnirer Clt 
m~o~l!te>tts c:ommandn) 
contnrmtml!'"•' illu olanning 
quo l~oi til it':.JI!li. liU,. 

•J•recttves Q.,·,: roço•t tl iiU 

.:IOUIVI dt PUIJIHIÇit . 

. a·.nu•lhur 111 mect\ines. 

Cie ta~re race. Clans tes 
COnOIItOI'IS Ot lèC:uutt 
prevues et uton tes 
C:OnSIQIIIt$ tn VIQUtUI 1 lOU\ 

ti'ICIOI!:nl d-t', piOI\I\101'1 tl Cil! 
'•••n~.;er ltli lut.•••.u: 

11 ao•t connaiHt tes 
Ot•nctplltS IOnc:tu~ns CIU 
S'(Siè!Tit Cl tt.piOill\tOI'I UYOtf 

•nle•o•tl!ttl tes messages et 
QtMtftf ltS ~CrT'IITI.VICIIS 

•.or resoona•~"1 t!5 

CI\Oix ou ttl1. 

RESPONSAS~E DE MAGASIN 

Cfttrtf COWOit 11~ at 
101'\ u()lfriti"'Ct : 

o. .,ltilltr "'' foroeti~· 

Mtnt a·~~''''" 
at d•ritu. tl!l., Nrticiotnf. 
If trtwtH ,.,_, t'"OI.IPt Clt .. , .. '"'''' 

cfileia ,.,.., let .. , .. ,~~.,.. '"''' 
c ••• 0) 
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OEFINlTION CAITERES 

PARTICULIERS 1 

TECHNICIEN DE SPECIALITES 

Chargé: 
·en optique: de contrOier, 
réparer et régler les optiques 
de tout matériel 
d'enregistrement et de 
reproduction sonores ou 
visuels; 
·en mécanique de précision : 
de contrOter, réparer et régler 
du point de vue mécanique 
tout matériel d'enregistrement, 
de reproduction sonores ou 
visuels et de diffusion ainsi 
que tous matériels associés ; 
· en électrotechnique : de 
contrOier, réparer et régler du 
point de vue électrotechnique 
tout matériel d'enregis· 
trement, de reproduction 
sonores ou visuels et de 
diffusion ainsi que tous 
matériels associés. 

Il peut être amené à exercer 
une ou plusieurs de ces 
spécialités. 

TECHNICIEN DESSINATEUR 

Chargé dans le même 
domaine que le dessinateur 
technique de mener à bien 
une étude de moyenne 
Importance, avec plans de 
détails d'exécution en vue de 
sa réalisation, ou servant à la 
rédaction des notices 
techniques ou devis 
descriptifs. Il peut également 
diriger des dessinateurs 
techniques. 

ACCES 
INTERNES 

1J Po~o~r :ws 
I.,_ClAhltl OOIIQVr 
•1 mtCMtUQVI Cl. 
prtCIIIOO . 
iCSenUQuel aux 
~'"''., O.lttrnes. ,, ,..,. ,.,. 
tJIIêcftlhH 
ftKIN'Ctàlnl .... 

·~ fltcl""'""' 
1 ctltl& ...... , 

'" . ..,.. .. 
~tdlni.,... 

tlec~...,,.,.. 
(16,0) 

• .r. 

Au c:nou: parm• 
••-. aess•nattur$ 
ttCI'II'IoQutS 

tE 6.0) 
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OEFINITION CRITERES 
1 

A CC ES 
PARTICULIERS INTERNES 

TECHNICIEN OE LABORATOIRE FILM·VIOEO 

Technicien expérimenté 
chargé : Aloi Cf'IOill p&lt!\1 ltl 
. de la mise en œuvre et de a;en11 teenn•Q~o~es 
l'entretien de tous les Cl l&b()III.:>Ut 

moyens techniques nécessai- lilm .... ICito(J6.0) 
res à l'exploitation courante 
du laboratoire film ou .. 
photographique, Po~o~r 1e1 en•mis1tl : 

-des contrOles chimiques et ae•ecuon et 

sensitométriques de routine, tormauon 

-de la mise en œuvre des 
moyens techniques nécessai-
res au transfert direct sur de 
nouveaux supports des films 
et bandes magnétiques enre-
gistrées, du montage des 
films négatifs, de la vérifies-
tian, de la recopie son, de la 
restauration et de la projec-
lion de post-synchronisation. 

TECHNICIEN SPECIALISE EN ENERGIE CLIMATISATION 

cbr.,~ dE" la 1"1\i;e "'"' œv·ou ldttii•QvCS 1-UII 
e1 oe 11 m••ntenance oe:s cnteres eaternes 
•l"tSl&ll&liOI"'S de CI1StrltiUI1Qn 
cl'energre et/Ou de 
Cltm&IISIItCn 

-

TECHNICIEN SPECIALISE EN TELEPHONIE 

Cl'largé oe rtoarer 11 de 
1 

Au choia: CM~rmi 
reg 1er toul éQuipement les agents 
•,tleçnoi"'•Qve ••"s' Que la tecl'ln•q~o~es en 
.;orrtct•on on hgn.es liltgi\N''' 

(8 6.0 . 
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TECHNICIEN DE MAITRISE DE SPECIALITE 
CONTREMAITRE - B11.0 

Qualification sanctionnée par 
diplô-me admis en équivalence, 
professionnelles. 

un BTS ou un OUT, ou un 
ou acquise par des références 

Le technicien de maitrise de spécialité ou le contremaitre 
est chargé notamment de tâches complexes d'exécution, 
d'entretien ou de mise en oeuvre liées à son domaine 
d'activité et recquérant une compétence professionnelle 
confinnée4 
Il peut être appelé à coordonner l'activité d'un groupe de 
collaborateurs. 

DEFINITION CRITERES 
1 

ACCES 
PARTICULIERS INTERNES 

CHEF MAQUILLEUR 

Chargé après l'acquisition Au choix parmi 
d'une expérience profes- les maquilleurs 
sionnelle confirmée et d'une (16.0) 
technicité reconnue de 
réaliser les maquillages, de 
poser et d'adapter les 
postiches selon les 
indications de la mise en 
scène. 
Il surveille et équilibre l'état 
des maquillages et des 
postiches. 
Il assure les raccords et le 
_Q_~maquillage. 
Il peut être amené à encadrer 
les personnels de la 
profession. 

CHEF DE GROUPE DE SECURITE-INCENDIE 

Chargé dans sa spécialité, Identiques aux Au choix parmi 
d'Instruire et d'entrainer critères particuliers les chefs de 
les personnels, d'assurer du chef de brigade brigade de 
l'application des règlements de pompiers. oomoier" 
de poilee et des consignes 

(JJ.O) de sécurité, d'organiser et de 
surveiller la maintenance des 
appareils et d'an proposa; la 

1 
renouvellement et la 
modernisation. 

1'1-
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DEFINITION CRITERES A CC ES 
PARTICULIERS INTERNES 

CONTREMAITRE 

Il r6panlt, tn y collaborant, te Au chai• panni lea 
lrav&LI du grou~• d'ouvriers 16.0 w ln 19.0 
t~u'll dirige. Il l&t responsable de la ~cialltt 
de la bonne exécution de ce salon le structure 
travail. d11 •ubl iaa..-n\a· 

(cf.Diapositlonl 
oér~ltraLaaJ 

OE551~ATEUR C'ANIMATION OU CE CHNEAIQUE 

Chargé après t'acquisition 
d:une expérience protes· Aloi Cf'IOII Pl'""' 

s•onnelle confirmée et Ltl OIU!I\IIItolfl 

d'une technicité reconnue : Cf'lt\itn&I•O" 

- soit d'assurer, selon tes ow Ot gtntr•Q\11• 
indications de la mise en ( 16.0) 
scène, tous travaux 
graphiques d'animation sur 
tout support et par tout 
moyen; 
- soit de composer et de 
réaliser tes alphabets et 
textes de génériques sur tout 
support et par tout moyen. 
Sa quallfication peut l'amener 
à collaborer à tous autres 
travaux graphiques. 



 

S
N
R
T
-C
G
T

•, 

1~ 

DEFINITION 
1 

CRITERES ACCES 
P"RTICULIERS INTERNES 

ETALONNEUR FILM·VIOEO 

'Chargé du GOntrôle de la S*iec:tion tt 
qualité artistique et _ tt')rmat•on. 
technique des images à parttr 
d'un support film pour une 
utilisation multisupports. 

-
METREUR VERIFICATEUR 

Clllt'Qe ôJI.)rl!"> 1 ;)t,;QUo1U\IOn Chota pamu ltl 
c ,.,e elOf""''""" t:cm•umec tl'ltlflt.ltl 
tl •f~o~P'It \tC:I"IP'111':1:1! ortuhc:attuts 
rtc:onn\olt 

1 - c;r.ment Cl"l1aOhr tOU$ 18~1 
cev•s ou atc:omcuea Cie 
Havau:.: 01 t>i11mtn1 tt Clt 
contrOitr ta contorm•tt Cles 
\ra ... aux ortuntts en 
•tQitmtnt av11c lts travaur 
tHtctull. 
• <IICO'I: CfitiOIIr 0'-' Clt 
'ltr:litr tOul CIIYII 01,1 
dec:otnOIII 0. lltHIC&\101"1 
aans ~ Cla.[t o·,..n buoQtl 
;tntr~l dt ccnt~rucuon Ct 
otc:ors ; •1 ttiDht lt mtHI 
tl lts OtscnO\tll 01 
rtat,sauon 
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DEFINITION CRI TER ES 
PARTICULIERS 

A CC ES 
INTERNES 

PREPARATEUR EN INFORMATIQUE 

Chargé, dans le cadre du 
planning et des directives 
reçues : 
·de fournir à l'atelier 
informatique les divers 
éléments (dossiers, 
paramètres, données, etc ... ) 
lui permettant d'exécuter tes 
travaux programmés, 
-de s'assurer de leur bonne 
fin ou de prendre les 
mesures nécessaires, 
·d'assurer les liaisons avec 
l'ordonnancement et les 
autres ateliers, 
-de gérer les ressources de 
l'atelier, de suivre leur 
utilisation et les incidents, 
. d'écrire des séquences 
d'instructions dans un 
langage symbolique. 

Chargé de préparer et de 
mettre en œuvre les moyens 
de production conformément 
aux instructions données. 
A ce titre, sous la 
responsabilité du chargé de 
production, il collabore à. la 
préparation sur le plan de 
l'organisation du tournage. 11 
contrOle la mise en œuvre de 
l'ensemble des moyens sur le 
tournage; il assure 
notamment l'organisation du 
logement, des transports, de 
la restauration, de la 
figuration. Il participe à la 
recherche des lieux de 
tournage. 

REGISSEUR 

Choix ou 
sélection. 

Sélection et 
formation. 

RESPON&AB~z PRINCIPA~ DZ MAGASIN 

Il rfoerttt:, "'y .. u.._,..,,,l te,,..._,,,,-.,,,.._. .. 
-•••lnl•r• C~W'H tlfrltt. 
Il "' Nl.-.eDie ét ta 
tlcin'le •••cwu.,. .. c• tr•v•tt. chllta ,.,., , .. 

,...,..*'" .. 
-.Mift C 1 t.Ol 

TECHNICIEN DE MAITRISE EN DESSIN 

CP'lar;e o 'ttuOtlt seut un 
prote\ impon .. ,, et oe 
eoorctonner tes uawaux 
o·•tuctes Cles teenn•c•ena 
desstnateurs 

At.~ ChOia P&rml 
••• tec:f'lnic••na 
a .. ainateYt"a 
(B~. 
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OEF!NITION CRITERES 
PARTICULIERS 1 

· ACCES 
INTERNES -

TECHNICIEN CE MAITRISE ENERGIE·CL.IMATISATION 
Chargé de la responsabilité Au choix parmi 
d'un ensemble de moyens les techniciens 
de distribution d'énergie spécialisés en 
et/ou de climatisation. énergie-elima-

tisation (B 9-0). 

TECHNICIEN DE MAlTAISE DE L.ABORATOIRE FILM·VIDEO 

Chargé: Au choix parmi 
-de la responsabilité de les techniCiens 
travaux de contrOle de laboratoire 
chimique et sensitométrlque, film-vidéo 
-du trucage de films, (B !Hl). 
·du filmage des titres, 
· de travaux de vérification et 
de restaùration, 
·de l'encadrement d'un 
groupe d'agents techniques 
et de techniciens film-vidéo, 
-de la responsabilité d'un 
laboratoire photographique. 

TECHNICIEN CE MAlTAISE CE SPECIALITES 

C"'•'o;e oes 1tc,.,es Aw CF\Oia oarm• 
t:QI'I"'pttatS Of: ttAhllltOI"o ltl \tCI'UUCitl'll 
cornrOie rtpAtiUO"' et ae •o•c•alitea 
•tQilQt Ooln!l lB i.Ol. 

a a apécial1t6- •'- '" anlatenta. 
t:tctmt .... 

lt pe~t 6tre 1pelt6 6 élrlt•~ .,tclaltt• (19.0) 
09t techniciens O. sp6clalit'' ... •••llt8tlt:S 
(19.C ) ~de& attltcentt ttcftnl.-t 
tethf'li~t O. cpicl1llt6 ..... """' (19.0) 
(19.0) ~ det ettlstantt 
tethf'll~· a• ... tteur(l9.0). 

TECHNICIEN DE MAITRISE HABilLAGE·COlFFURE 

Cna1gt c• l'encaor•m•nt 

[ 
Cho•• parnu 1e1 

ae •• oroteuion oe 1& coi fleurs 
co•tt..,re ou dt ··•••o•n•ot 5M'f"QU1tf~ 

l H part•C•Pt '"" acuvilil oe co"um•era 
orooucl•On des o•raonne•• 1\aDilllutl, 

1~ 1 q..,.,, encaore unotan"'"'· 
oenuQu-.rs (8 l-1). 

(/ 
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GROUPE DE QUALIFICATION: 
TECHNICIEN SUPERIEUR DE SPECIALITES B 11·0 

Profusionnel spécialisé dt par sa formation ou tr6a ez;ptrlment' dans son 
domaine d'activité dont la qualification est .. netlonnét, autvent ltl m•tler~;!par: 
·soit un BTS, un OUT, un diplOme admit en •qulvaltnee ou une formation pro· 

lessionnelle de m6m1 niveau complét•s par une formJIIon professionnelle 
d'adaptation sanctlonn••; 

· soit du r•t•r•nces prot .. slonnellu dans la spK:Lallt6. 

DEFINITION CRITERES ACCES 
PARTICULIERS INTERNES 

ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL 

Chargé par un travail OipiOme d'~tat. Identiques aux 
d'écoute et de conu11 eritèrtt externes. 
c!"a1der les personnels en 
Cllfhculté .t la resolutiOn de 
leurs proOiémes, notamment 
d'ort::lre 1am1lial ou 
aClmiRIStratif, A l'extérieur ou 
au se1n de l'entreprise, avec 
la responsabilité QUI 
s'attache au caractère 
conf•Clentiel et spéCifiQue Cle 
son trava•l 

CHEF D'ATELIER 

Professionnel pos1éd1nt 
I.Vle i~rtante upérience 
professicnn•lle d'enes• 
drement d'tq~ipel 

J-a• OI.N'ri era. 

Il dirige et g6re un atelier. Choix parmi lea 
Le cu ~eh,ant, Il a11ure contremaltr .. 
la ~lanlfleatlon des 
personnels, et participe .. 111.0 

l"flabotallon des m6thodes 
de fabrication. 
If est res~on11ble de la 
bonne ex6eutlon d .. travaux 
Qui lui aont confljs. 
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DEFINITION CRITERES 
PARTICULIERS 

ACCES 1 
INTERNES 

CHEF MAQUILLEUR HAUTEMENT QUALIFIE 

Outre les tâches de chef 
maquilleur, il est chargé plus 
particulièrement en raison 
de sa haute technicité de 
réaliser et de mettre en 
œuvre de façon régulière des 
effets spéciaux élaborés. 

Choix parmi les 
chets maquilleurs 
(8 11.()), 

CONDUCTEUR DE TRAVAUX 

lllut~t qu.(fffl, Il 
••t Chlrgt ~ perticiper 
~ l'ét~e de p~J•t• de 
construction, de fabrice• 
ti on ~ d'inatallltion 
et de suivre le ré•tlaa• 
t 1 on des ti"IVIIWI: en 
gr tc i 11nt lea IIIOdll ft" 
d'exéc1.1tion. 

1 dlont f q.,ea aux 
crfttres ext•~• 

ou 
au etiola pe,.l 
les 111.0 

ETALONNEUR FILM VIDEO HAUTE.MENT QUAUFIE 

Charge plu$ garr•cuhtrement 
en ra•aon Cie a.a 1\aute 
••tl'ln•c:•te aea travaux 
Cl'ètalonnagc let Phn; 
tl.liDOrH f.ll lU Qlul OtliCIII 

INFIRMIER 

Cl'l.-rge a·aciTurustrer Cles Oipl6me d'Etal. 
so.ns o.~o~ personnel et oe 
seconoer le m6oec•n au 

Choiz pann; ... 
t'la'Onnevra 
tr~~Qu•url 
(B 11.0). 

lOentiauea aux 
crattres eahtrnes. 

trava11. aYec ta responsa.t11htf 
Qu1 s·attacl'le a~o~ caract•re ~ 
conhoerH1eL et sp•c•liQut oe 

~·0"_ ... _ ••• , ____ ~----~--~~r/. 

REGISSEUR HAUTEMENT QUALIFIE 

Chargé ~• ~:~reparer, 
cooraonner et mettre 
en œuvre les moyens 
ae ~:~roouct•on conform•ment 
a~o~x •natr~o~clion• oonn•••· 
14. ce 11tre. 501111 la 
rea~nsao•liti au chargé ce 
proauct•on, il collabore • la 
~rtoarauon sur .. plan ae 
L'organiSAIIOn 01.1 IOurnege. 

Choix parmi lei 
r*Qiaseufl 
ce 11.01. ~~v 
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OEF'iNITION CRITERES 1 AC CES 
PARTICULIERS INTERNES 

REGISSEUR MAUTEMENT QUALIFIE (suill) 
Il contrOle la mise en œuvre 
de l'ensemble des moyens 
sur le tournage; 11 assure 
notamment la recherche des 
lieux de tournage, 
l'organisation du logement, 
des transports, de la 
restauration, de la figuration. 
En raison de son expérience 
et de sa haute qualification il 
se volt confier, plus 
particulièrement, les 
productions les plus 
importantes. 

RESPONSABCE D'ENCADREMENT CE LOGISTIQUE 

Chargé de l'encadrement et [ ... de l'animation d'un secteur 
important d'activités de 
service. Il peut être amené à 
participer à des études. .. 

RESPONSABLE CE LA SECURITE INCENDIE 

Chargé de l'ensemble des Cl\oiz permi lt'll 
problèmes liés à la défense :l'lill 01 ;ro~o~~l 
contre les incendies. 01 atcurlte 

·~··n•l• , .• 1'1 l 

TECMNICIEN SUPERIEUR EN DESSIN 

Chargé non seulement CnQ•z parm• tes 
d'étudier un projet Important 1~tef'lnu:iens de 
mais de suivre sa réalisation maiuaae en 
nécessitant une connais- 0e111n (8 11.01. 
sance élevée dans la 
technique qui le concerne. 
11 peut être appelé à diriger 
des techniciens en dessin. 

TECMNICIEN SUPERIEUR DE LABORATOIRE FILM.YIDEQ 

Hautement qualifié, dans Cnoi• oarmi tes 
tous les domaines du tecN\.ctena oe 
traitement et de la m.i1nse 01 
restauration de la pelli- liiDOtato•tt film 
cule des films, il se voit ..... (8 11-QJ. 

~ 
confier des responsa-
bilités : techniques, de 
fabrication, de finition, 
d'exploitation et de 
maintenance, de contrOle 
chimique et sensitométrique. 

1/ 
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DEFINITION CRITERES A CC ES 
PARTICULIERS INTERNES 

TECHNICIEN SUPERIEUR SPECIALISE 
EN ENERGIE· CLIMATISATION 

Char;è aQrh une exP'rlence Choix parmi les 
conhrmee de ta respona.a· techniciens de 
bilité (exploitation, mattrlae •nergle 
maintenance, surveillance, cllmatiaatlon 
dcurltè ••• ) d'un enaemble (B 11.0). 
Important et complexe de 
moyens de distrlb~Jtion 
d'inergte etJou de cllma11H· 
Uon, e11ou de diriger une 
iQul~ dt techniciens 
inergie-ctlmatlsatlon. 

TECHNICIEN SUPERIEUR DE SPECIALITES 

Hautement Qualifié et ChOix parmi les 
expérimenté dans l'ètude, techniciens de 
ta réalisation, l'installation, maltrin de 
le contrOle et la maintenance spKialtt•s 
des matériels d'enregls·, lB 11.0). 
trement, de reproduction 
sonores ou visuels et de 
Cllflusion, Il peut ltre charge 
de l'encadrement de 
techniciens et de techniciens 
de maiuise de sptcialith· 

(c. 
""{/ 
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B 6-0 

OUVRIER PROFESSIONNEL - PERSONNEL 
PROFESSIONNEL DE SPECIALITE 

Plombier chauffagiste 
CA 4-0} 

OUVrier professionnel de logistique 
(nouvelle fonction) 

* sauf personnel de production 

ANNEXE N°3 

B 9-0 

OUVRIER PROFESSIONNEL DE SPECIALITE 
TECHNICIEN DE SPECIALITE 

OUVrier de spécialités* 
(A 5-0) 

Chef d'équipe * 
(A 6·0) 

ouvrier professionnel de spécialité 
de 1ère catégorie (A 7-0) ** 

TAB_LEAU DE CORRESPONDANCE 

B 11-0 

TECHNICIEN DE MAITRISE DE SPECIALITE -
COHTREMAITRE 

Contremaltre * 
(A B-0) 

**cas particulier : ouvriers de TOF ( 5 personnes) promus de A 5.0 en A 7-0 et qui seront reclassés dans des fonctions du groupe B 7-0 
ou B 9-D selon leur spécialité. 

Il. 17-0 

TECHNICIEN SUPERIEUR DE SPECIALITE 

Chef d'atelier* 
(A 9·0) 

Conducteur de travaux * 
(.1. 11-0) 

J Ll 
i- ~ 
' v 
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